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Loi du 12 juillet 2002 modifiant les articles 17 et 19 de la loi du 29 juin 1989 portant reforme du 
regime des cabarets. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de la Chambre des Deputes; 

Vu la decision de la Chambre des Deputes du 12 juin 2002 et celle du Conseil d'Etat du 2 juillet 2002 portant qu'il 
n'y a pas lieu a second vote; 

Avons ordonne et ordonnons: 

Art. 17. (1) Les heures normales d'ouverture des debits de boissons alcooliques sont fixees de six heures du matin 
a une heure du matin du jour suivant. 

(2) Des derogations individuelles prorogeant les heures d'ouverture jusqu'a trois heures du matin peuvent etre 
accordees, sur demande, par le bourgmestre, lorsqu'il n'y a pas lieu de craindre ni des troubles a l'ordre et a la 
tranquillite publics ni des inconvenients intolerables pour le voisinage. 

(3) Peuvent etre accordees, sur demande, par le bourgmestre, des derogations individuelles prorogeant les heures 
d'ouverture jusqu'a six heures du matin, aux etablissements remplissant les conditions suivantes: 

a) l'etablissement doit se trouver dans une zone qui n'est pas classee comme exclusivement residentielle par le plan 
d'amenagement general de la commune concernee; 

b) l'etablissement doit disposer ou avoir acces a des structures adequates pouvant accueillir des clients se deplai;:ant 
en voiture; 

c) ii ne doit resulter aucun trouble a la tranquillite publique ou des inconvenients intolerables pour les habitants 
des environs de l'etablissement, en relation directe avec !'exploitation de l'etablissement en question. 

(4) Les autorisations indiquees aux paragraphes (2) et (3) peuvent etre accordees soit pour tous les jours, soit pour 
certains jours de la semaine, soit, a !'exception toutefois des prorogations jusqu'a six heures, pour des jours a 
determiner par le debitant. Dans tousles cas, lorsque le debit est tenu ouvert au-dela des heures normales d'ouverture, 
l'autorisation doit etre affichee a un endroit nettememt visible de l'exterieur. L'autorisation est soumise au paiement 
d'une taxe au profit de la commune dont le montant journalier ne peut etre ni inferieur a 12 euros ni superier a 60 
euros. Elle est fixee par un reglement communal qui determinera egalement les autres modalites de l'autorisation. 

(5) Les autorisations indiquees aux paragraphes (2) et (3) sont essentiellement provisoires et peuvent etre retirees, 
sans pouvoir donner lieu a indemnite, lorsque les conditions de leur octroi ne sont plus donnees ou si les heures 
d'ouverture figurant aux paragraphes (2) et (3) ne sont pas respectees. 

Le conseil communal peut, en outre, a !'occasion de certaines fetes et festivites, proroger les heures d'ouverture de 
fai;:on generale, jusqu'a trois heures du matin. 

Le ministre de la Justice peut modifier les heures d'ouverture des buffets des gares importantes, des aerogares et 
des aires de repos sur les autoroutes ainsi que des debits de boissons des casinos de jeux. 

Art. 19. Le debitant qui a tenu ouvert son debit apres les heures normales d'ouverture sans avoir affiche a un 
endroit nettement visible de l'exterieur l'autorisation du bourgmestre est puni d'une amende de 250 a 1250 euros. 

Le debitant qui n'a pas respecte les heures d'ouverture est puni d'une amende de 500 a 2000 euros. 

Les amendes prevues au present article sont de nature contraventionnelle. 

Le juge de police peut assortir les infractions aux heures d'ouverture d'une interdiction de tenir un debit de boissons 
ou de participer a son exploitation pour une duree de 15 jours a 1 an. Cette peine peut etre assortie du benefice du 
sursis. Au cas ou le condamne n'aurait pas dans le delai de 1 an commis une nouvelle infraction ayant entrafne une 
condamnation a !'interdiction, !'interdiction sera reputee non avenue. Dans le cas contraire, la premiere peine sera 
d'abord executee sans qu'elle puisse se confondre avec la nouvelle interdiction. 

Mandons et ordonnons que la presente loi soit inseree au Memorial pour etre executee et observee par tous ceux 
que la chose conceme. 

Le Ministre de la Justice, 
Luc Frieden 

Doc. parl. No. 4670 - sess. ord. 1999-2000, 2000-2001 et 2001-2002. 

Palais de Luxembourg, le 12 juillet 2002. 
Henri 

Reglement grand-ducal du 12 juillet 2002 modifiant le reglement grand-ducal modifie du 14 decembre 
1994 concemant la mise sur le marche et !'utilisation des produits phytopharmaceutiques. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau ; 

Vu la loi du 20 fevrier 1968 ayant pour objet le controle des pesticides et des produits phytopharmaceutiques; 

Vu la loi modifiee du 15 juin 1994 relative a la classification, l'emballage et l'etiquetage des substances dangereuses ; 
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Yu le reglement grand-ducal modifie du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des 
produits phytopharmaceutiques ; 

Vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, modifiee par les directives 2000/66/CE de la Commission du 23 octobre 2000, 2000/67/CE de 
la Commission du 23 octobre 2000, 2000/68/CE de la Commission du 23 octobre 2000, 2000/80/CE de la Commission 
du 4 decembre 2000, 2001 /21 /CE de la Commission du 5 mars 2001, 2001 /28/CE de la Commission du 20 avril 2001, 
2001/36/CE de la Commission du 16 mai 2001, 2001/47/CE de la Commission du 25 juin 2001, 2001/49/CE de la 
Commission du 28 juin 2001, 2001/87/CE de la Commission du 12 octobre 2001, 2001/99/CE de la Commission du 20 
novembre 2001, 2001/103/CE de la Commission du 28 novembre 2001 

Yu l'avis de la Chambre d'Agriculture ; 

Yu l'avis de la Chambre de Commerce : 

Yu l'avis de la Chambre du Travail ; 

Yu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il ya urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural et de Notre Ministre 
de la Sante et de la Securite sociale et apres deliberation du Gouvernement en Conseil ; 

Arretons: 

Art. 1er, L'annexe I du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation 
des produits phytopharmaceutiques est remplacee par l'annexe I du present reglement. 

Art. 2. L'annexe Ill du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 precite est modifiee suivant les dispositions de 
l'annexe II du present reglement. 

Art. 3. L'annexe IV du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 precite est modifiee suivant les dispositions de 
l'annexe Ill du present reglement. 

Art. 4. 1. Les dispositions du present reglement concernant l'imazalil, sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

Toutefois, en ce qui concerne !'evaluation et la prise de decision conformement aux principes uniformes mentionnes 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier remplissant les conditions de l'annexe IV du reglement grand-ducal 
precite, le delai prevu au premier alinea est porte : 

pour les produits phytopharmaceutiques qui ne contiennent que de l'imazalil et qui ne sont pas destines aux 
traitements foliaires en plein air, au 1 er janvier 2003 : 

pour les produits phytopharmaceutiques qui contiennent de l'imazalil et d'autres substances actives non encore 
inscrites a l'annexe I de la directive 91/414/CEE et qui ne sont pas destines aux traitements foliaires en plein air, 
a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de la derniere de ces substances a l'annexe I de la 
directive 91/414/CE. 

2. Les dispositions du present reglement concernant l'azoxystrobine, sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

Toutefois, en ce qui concerne les produits phytopharmaceutiques contenant de l'azoxystrobine et une autre 
substance active inscrite a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, le delai prevu au paragraphe precedent est prolonge 
dans la mesure ou un delai d'application plus long est prevu par les dispositions du reglement concernant !'inscription 
de cette autre substance active a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

3. Les dispositions du present reglement concernant le kresoxym methyl, sont applicables a partir de sa publication 
au Memorial. 

Toutefois, en ce qui concerne les produits phytopharmaceutiques contenant du kresoxim methyl et une autre 
substance active inscrite a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, le delai prevu au paragraphe precedent est prolonge 
dans la mesure ou un delai d'application plus long est prevu par les dispositions du reglement concernant !'inscription 
de cette autre substance active a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

4. Les dispositions du present reglement concemant la spiroxamine sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

Toutefois, en ce qui conceme les produits phytopharmaceutiques contenant de la spiroxamine et une autre 
substance active inscrite a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, ce delai est prolonge dans la mesure ou un delai 
d'application plus long est prevu par les dispositions du reglement concemant !'inscription de cette autre substance 
active a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

5. Les dispositions du present reglement concemant l'azimsulfuron sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

En ce qui conceme les produits phytopharmaceutiques contenant de l'azimsulfuron et une autre substance active 
inscrite a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, le delai est prolonge dans la mesure ou un delai d'application plus long 
est prevu par les dispositions du reglement concernant !'inscription de cette autre substance active a l'annexe I de la 
directive 91/414/CEE. 
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6. Les dispositions du present reglement concernant le fluroxypyr sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

En particulier, les autorisations existantes pour des produits phytopharmaceutiques contenant du fluroxypyr comme 
substance active doivent etre modifiees ou retirees le cas echeant, conformement aux dispositions du reglement grand­
ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des produits phytopharmaceutiques, au 
cours de ladite periode. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la periode visee 
au paragraphe precedent est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement du fluroxypyr, au 1 er decembre 2004 ; 
pour les produits phytopharmaceutiques contenant du fluroxypyr ainsi qu'une autre substance active figurant a 
l'annexe I de la directive 91/414/CEE, a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de la derniere 
de ces substances a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

7. Les dispositions du present reglement concernant le metsulfuron methyle sont applicables a partir de sa 
publication au Memorial. 

En particulier, les autorisations existantes pour des produits phytopharmaceutiques contenant du metsulfuron 
methyle comme substance active doivent etre modifiees ou retirees le cas echeant, conformement aux dispositions du 
reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, au cours de ladite periode. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la 
periode visee au paragraphe precedent est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement du metsulfuron methyle, au 1 er juillet 2005 ; 
pour les produits phytopharmaceutiques contenant du metsulfuron methyle ainsi qu'une autre substance active 
figurant a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de 
la derniere de ces substances a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

8. Les dispositions du present reglement concernant le prohexadione-calcium sont applicables a partir de sa 
publication au Memorial. 

En ce qui concerne les produits phytopharmaceutiques contenant du prohexadione-calcium et une autre substance 
active inscrite a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, le delai est prolonge dans la mesure ou un delai d'application plus 
long est prevu par les dispositions du reglement concernant !'inscription de cette autre substance active a l'annexe I de 
la directive 91/414/CEE. 

9. Les dispositions du present reglement concernant le triasulfuron sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la 
periode visee au paragraphe precedant est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement du triasulfuron, au 1 er aout 2005 ; 
pour les produits phytopharmaceutiques contenant du triasulfuron ainsi qu'une autre substance active figurant a 
l'annexe I de la directive 91/414/CEE, a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de la derniere 
de ces substances a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

10. Les dispositions du present reglement concernant l'esfenvalerate sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

En particulier, les autorisations existantes pour des produits phytopharmaceutiques contenant de l'esfenvalerate 
comme substance active doivent etre modifiees ou retirees le cas echeant, conformement aux dispositions du 
reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, au cours de ladite periode. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concemant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la 
periode visee au paragraphe precedent est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement de l'esfenvalerate, au 1 er aout 2005 ; 
pour les produits phytopharmaceutiques contenant de l'esfenvalerate ainsi qu'une autre substance active figurant 
a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de la 
derniere de ces substances a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

11. Les dispositions du present reglement concernant le bentazone sont applicables a partir de sa publication au 
Memorial. 

En particulier, les autorisations existantes pour des produits phytopharmaceutiques contenant du bentazone comme 
substance active doivent etre modifiees ou retirees le cas echeant, conformement aux dispositions du reglement grand-
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ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des produits phytopharmaceutiques, au 
cours de ladite periode. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la 
periode visee au paragraphe precedent est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement du bentazone, au 1 er aoGt 2005 ; 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant du bentazone ainsi qu'une autre substance active figurant a 
l'annexe I de la directive 91 /414/CEE, a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de la derniere 
de ces substances a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

12. Les dispositions du present reglement concernant la lambda-cyhalothrine sont applicables au plus tard le 1 er 

juillet 2002. 

En particulier, les autorisations existantes pour des produits phytopharmaceutiques contenant de la lambda­
cyhalothrine comme substance active doivent etre modifiees ou retirees le cas echeant, conformement aux dispositions 
du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et !'utilisation des produits 
phytopharmaceutiques, au cours de ladite periode. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la 
periode visee au paragraphe precedent est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement de la lambda-cyhalothrine, au 1 er janvier 2006 ; 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant de la lambda-cyhalothrine ainsi qu'une autre substance active 
figurant a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, a quatre ans a compter de l'entree en vigueur de !'inscription de 
la derniere de ces substances a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

13. Les dispositions du present reglement concernant le KBR 2738 (fenhaxamide) sont applicables a partir de sa 
publication au Memorial. 

Toutefois, en ce qui concerne !'evaluation a realiser et la decision a prendre conformement aux principes uniformes 
prevus a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier repondant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, cette 
periode est prolongee jusqu'au 1 er aout 2002 pour les autorisations provisoires existantes concernant les produits 
phytopharmaceutiques contenant du KBR 2738 (fenhaxamide). 

Cependant, en ce qui concerne les produits phytopharmaceutiques contenant du KBR 2738 (fenhaxamide) et une 
autre substance active inscrite a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, le delai est prolonge dans la mesure ou un delai 
d'application plus long est prevu par les dispositions du reglement concernant !'inscription de cette autre substance 
active a l'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

14. Les dispositions du present reglement concernant l'amitrole, le diquat, le pyridate ou le thiabendazole sont 
applicables au plus tard le 1 er juillet 2002. 

En particulier, les autorisations existantes pour des produits phytopharmaceutiques contenant de l'amitrole, du 
diquat, du pyridate ou du thiabendazole comme substance active doivent etre modifiees ou retirees le cas echeant, 
conformement aux dispositions du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche et 
!'utilisation des produits phytopharmaceutiques, au cours de ladite periode. 

Toutefois, compte tenu de !'evaluation et du processus decisionnel, conformement aux principes uniformes prevus 
a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier satisfaisant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, la 
periode visee au paragraphe precedent est etendue : 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant uniquement de l'amitrole, du diquat, du pyridate ou du 
thiabendazole, au 1 er janvier 2006 ; 

pour les produits phytopharmaceutiques contenant de l'amitrole, du diquat, du pyridate au du thiabendazole 
ainsi qu'une autre substance active figurant a !'annexe I de la directive 91/414/CEE, a quatre ans a compter de 
l'entree en vigueur de !'inscription de la derniere de ces substances a !'annexe I de la directive 91/414/CEE. 

15. Les dispositions du present reglement concernant le Paecilomyces fumosoroseus (souche Apopka 96, PFR 97 
ou CG 170, ATCC20874) sont applicables a partir de sa publication au Memorial. 

Toutefois, en ce qui conceme !'examen des autorisations provisoires existantes, qui ont ete accordees a la lumiere 
du rapport d'examen, les autorisations provisoires sont retirees et, le cas echeant, remplacees par une autorisation a 
part entiere pour le 30 novembre 2002. 

Toutefois, en ce qui conceme !'application des principes uniformes, les autorisations accordees seront reexaminees 
des que possible apres !'adoption de ces principes uniformes et au plus tard dans un delai de douze mois a compter de 
la date d'adoption. 

Toutefois, pour les produits phytopharmaceutiques contenant du Paecilomyces fumosoroseus (souche Apopka 96, 
PFR 97 ou CG 170, ATCC20874) ainsi qu'une autre substance active inscrite a !'annexe I de la directive 91/414/CEE, 
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le delai est prolonge dans la mesure ou un delai d'application plus long est prevu par les dispositions du reglement 
concernant !'inscription de cette autre substance active a l'annexe I de la directive 91 /414/CEE. 

16. Les dispositions du present reglement concernant le DPX KE 459 (flupyrsulfuron-methyl) sont applicables a 
partir de sa publication au Memorial. 

Toutefois, en ce qui concerne l'examen des autorisations provisoires octroyees en fonction du rapport d'examen et 
pour !'application des principes uniformes prevus a l'annexe YI I du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 
concernant la mise sur le marche des produits phytopharmaceutiques, lesdites autorisations seront retirees et 
remplacees, le cas echeant, par une autorisation definitive le 30 novembre 2002. 

Cependant, dans le cas des produits phytopharmaceutiques contenant du DPX KE 459 (flupyrsulfuron-methyl) 
conjugue a une autre substance active ne figurant pas encore a l'annexe I de la directive 91 /414/CEE, la periode precitee 
est prolongee si une extension de ladite periode est prevue par les dispositions de la directive modifiant l'annexe I de 
la directive 91/414/CEE, afin d'y inscrire cette autre substance. 

17. Les dispositions du present reglement concernant l'acibenzolar-S-methyl, le cyclanilide, le phosphate ferrique, la 
pymetrozine et le pyraflufen-ethyl sont applicables au plus tard le 31 mars 2002. 

Toutefois, en ce qui concerne !'evaluation a realiser et la decision a prendre conformement aux principes uniformes 
prevus a l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier repondant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, 
la periode fixee au paragraphe precedant est prolongee jusqu'au 31 mars 2003 pour les autorisations provisoires 
existantes concernant les produits phytopharmaceutiques contenant de l'acibenzolar-S-methyl, du cyclanilide, du 
phosphate ferrique, de la pymetrozine ou du pyraflufen-ethyl. 

Toutefois, pour ce qui est des produits phytosanitaires contenant de l'acibenzolar-S-methyl, du cyclanilide, du 
phosphate ferrique, de la pymetrozine ou du pyraflufen-ethyl et une autre substance active figurant a l'annexe I de la 
directive 91/414/CEE, le delai prevu au paragraphe 1 est proroge dans la mesure ou une periode demise en reuvre 
plus longue est prevue par les dispositions de la directive concernant !'inscription de l'autre substance active a l'annexe 
I de la directive 91/414/CEE. 

18. Les dispositions du present reglement concernant le glyphosate et le thifensulfuron-methyle sont applicables au 
plus tard le 1er janvier 2003. 

En ce qui concerne !'evaluation a realiser et la decision a prendre conformement aux principes uniformes prevus a 
l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier repondant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, le delai 
pour la modification ou le retrait des autorisations existantes est fixe au 1 er juillet 2006 pour les produits 
phytopharmaceutiques contenant uniquement du glyphosate ou du thifensulfuron-methyle. 

Pour les produits phytopharmaceutiques contenant du glyphosate ou du thifensulfuron-methyle ainsi qu'une autre 
substance active figurant a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, la periode fixee pour la modification ou le retrait des 
autorisations expire quatre ans apres l'entree en vigueur de la directive inscrivant la derniere de ces substances a 
l'annexe I. 

19. Les dispositions du present reglement concernant l'acide 2,4-dichlorophenoxyacetique (2,4-D) sont applicables 
au plus tard le 1 er avril 2003. 

En ce qui concerne !'evaluation a realiser et la decision a prendre conformement aux principes uniformes prevus a 
l'annexe VII du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concernant la mise sur le marche des produits 
phytopharmaceutiques, sur la base d'un dossier repondant aux exigences de l'annexe IV du reglement precite, le delai 
pour la modification ou le retrait des autorisations existantes est fixe au 1 er octobre 2006 pour les produits 
phytopharmaceutiques contenant uniquement de l'acide 2,4-dichlorophenoxyacetique (2,4-D). 

Pour les produits phytopharmaceutiques contenant de l'acide 2,4-dichlorophenoxyacetique (2,4-D) ainsi qu'une 
autre substance active figurant a l'annexe I de la directive 91/414/CEE, la periode fixee pour la modification ou le retrait 
des autorisations expire quatre ans apres l'entree en vigueur de la directive inscrivant la derniere de ces substances a 
l'annexe I. 

Art. 5. Le service de la protection des vegetaux tient les rapports de synthese (a !'exception des informations 
confidentielles visees a !'article 16 du reglement grand-ducal du 14 decembre 1994 concemant la mise sur le marche 
des produits phytopharmaceutiques) a la disposition des parties interessees, a des fins de consultation, ou les mettent 
a leur disposition sur demande. 

Art. 6. Notre Ministre de !'Agriculture, de la Viticulture et du Developpement rural et Notre Ministre de la Sante 
et de la Securite sociale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui sera publie 
au Memorial. 

Le Ministre de /'Agriculture, 
de la Viticulture 

et du Developpement rural, 
Fernand Boden 

Le Ministre de la Sante 
et de la Securite sociale, 

Carlo Wagner 

Palais de Luxembourg, le 12 juillet 2002. 
Henri 


